
  

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
ÉCOLE SECONDAIRE LES ETCHEMINS 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE TENUE LE 6 OCTOBRE 2009  
À 19 H 15, À LOCAL D-144 

DE L'ÉTABLISSEMENT SITUÉ AU 3724, RUE DES ÉGLISES, CHARNY 
 
 
Présences :      Absence : 
 

Mesdames  Marie Pouliot, parent  Monsieur Éric Demers, parent 
  Nancy Lavoie, parent 
  Josée Bédard, enseignante 
  Mireille Dutil, enseignante  
  Kathy Vignola, conseillère d’orientation 
  Isabelle Teisceira, technicienne en loisirs 
    
   
Messieurs  Jacques Roy, parent 
 Serge Hudon, parent 
 Christian Ménard, parent 
 Valois Chalifour, enseignant 
 André Levesque, enseignant 
 Luc Levesque, directeur 

   
 
 
 
1. MOT DE BIENVENUE 
 

Monsieur Luc Levesque souhaite la bienvenue à tous et déclare la séance ouverte. 
 

2. QUORUM 
 

Monsieur Luc Levesque procède à la vérification du quorum. 
Chacun des membres se présente. 

 
3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Il est proposé par monsieur André Lévesque et appuyé par monsieur Christian 
Ménard que l’ordre du jour soit adopté en ajoutant les points suivants : 

   
  8.2 Congrès étudiant 
  8.3 Médiateurs 
  8.4 Priorités 
  8.5 Billet pour le 20e anniversaire de l’école des parents 

 
Adoptée à l’unanimité 
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4. PROCÉDURE D’ÉLECTION 
 

4.1. ÉLECTION AU POSTE DE PRÉSIDENT – PRÉSIDENTE 
 

Il est proposé par madame Nancy Lavoie et appuyé par monsieur Serge Hudon 
que monsieur Jacques Roy soit candidat à la présidence du conseil d’établissement.    
Monsieur Jacques Roy accepte. 

 
Adoptée à l’unanimité 

 
4.2. ÉLECTION AU POSTE DE TRÉSORIER – TRÉSORIÈRE 

 

Le conseil d’établissement considère que madame Carole Côté, directrice adjointe 
à l’administration de l’école secondaire les Etchemins, soit la personne-ressource 
pour toute question concernant les finances du conseil d’établissement. 
Proposeur : Monsieur Christian Ménard 

 
Adoptée à l’unanimité 

 
4.3. ÉLECTION AU POSTE DE SECRÉTAIRE 

 

Chaque membre du conseil d’établissement prendra les notes à tour de rôle. 
Proposeur : Madame Nancy Lavoie 

 
Adoptée à l’unanimité 

 
4.4. REPRÉSENTANT(E) AU COMITÉ DE PARENTS 
 

Madame Nancy Lavoie a été élue représentante au comité de parents lors de 
l’assemblée générale du 15 septembre 2009.  Monsieur Christian Ménard a été élu 
substitut. 

 
4.5. REPRÉSENTANT(E) À L’ÉCOLE DES PARENTS  
 

Il est proposé par monsieur Serge Hudon et appuyé par madame Mireille Dutil que 
madame Marie Pouliot soit nommée représentante à l’école des parents. 

 
Adoptée à l’unanimité 

 
5. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 8 SEPTEMBRE 2009 

 
Il est proposé par monsieur Valois Chalifour et appuyé par madame Josée Bédard que le 
procès-verbal de la dernière réunion soit adopté. 

 
Adoptée à l’unanimité. 
 

5.1. Suivi au procès-verbal du 8 septembre 2009 
 

Aucun 
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6. AFFAIRES COURANTES 
 

6.1. Approbation des activités et sorties éducatives  
 

La direction présente l’ensemble des sorties et activités éducatives qui lui ont été 
déposées. De plus, il explique la procédure pour l’approbation de certaines sorties 
ou activités éducatives, de dernière minute. Le courrier électronique sera utilisé 
pour faire parvenir la proposition aux membre et qu’ils donnent leur vote. Les 
membres sont d’accord et il aussi est suggéré de répondre à tous. 

 
Il est proposé par monsieur Christian Ménard et appuyé par monsieur Serge 
Hudon d’approuver l’ensemble des sorties éducatives.  Cependant, lors de la 
sortie Hockey-Football à New-York, un membre du personnel devra être présent. 

 
Approuvées à l’unanimité 

 
6.2. Règles de régie interne 

 
Au point 4.1 : Ajouter que les membres de la communauté n’ont pas droit de vote. 

 
Au point 5.2 : Enlever et de la communauté. 

 
Au point 8.1 : Ajouter l’heure fixée à 19h30. 

 
Au point 8.3 : Débuter le paragraphe par : La durée d’une séance normale est de deux 
heures. 

 
Ajouter le point 13.3.7 : Tous les membres du conseil d’établissement ont le droit de vote, 
sauf les membres de la communauté et la direction. 

 
Monsieur Jacques Roy, président, suggère qu’il n’y ait pas d’appuyeur lorsque le 
vote n’est pas demandé sur une proposition, ceci dans le but d’alléger la lourdeur 
des procédures.  

 
Également, il met en doute la nécessité d’une rencontre tenue en septembre avec 
les membres du conseil d’établissement de l’année précédente, de même que la 
pertinence de présenter le rapport annuel du conseil d’établissement à l’assemblée 
générale de parents pour adoption. 

 
Monsieur Luc Levesque, directeur, fera les vérifications auprès du secrétariat 
général de la commission scolaire. 

 
Le vote des Règles de régie interne est reporté à la prochaine rencontre puisque 
l’on doit d’abord valider la légalité d’avoir ou non un appuyeur lors d’une 
proposition. 
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6.3. Liste des membres – validation des renseignements 
 

Aucun correctif n’est apporté.  On demande d’ajouter les adresses électroniques 
des membres du personnel faisant partie du conseil d’établissement. 

 
7. AFFAIRES NOUVELLES 

 
7.1. Adoption du calendrier des rencontres 

 

Voici le calendrier des rencontres pour l’année scolaire 2009-2010 
 

� Le 10 novembre 2009 
� Le 8 décembre 2009  
� Le 2 février 2010 
� Le 16 mars 2010 
� Le 13 avril 2010 
� Le 11 mai 2010 
� Le 15 juin 2010 

 
7.2. Dénonciation d’intérêt des membres 

 

Aucun membre n’a recours au document. 
 

7.3. Acte d’établissement 
 

La direction dépose l’Acte d’établissement.   
 
Il est proposé par madame Josée Bédard et appuyé par monsieur Valois Chalifour 
d’ajouter l’adaptation scolaire dans la section Ordre d’enseignement et de 
changer la dénomination Pavillon de l’électrotechnique pour le CFER.  
 

Adoptée à l’unanimité 
 
8. MOT DE LA DIRECTION 
 

8.1. Élection à la présidence des élèves 
 

La direction explique brièvement la procédure d’élection à la présidence des 
élèves qui est en place à l’école secondaire les Etchemins.  Nous aurons la 
présence de deux élèves tout au long de l’année.  Les présidents de 3e, 4e et 5e 
secondaire seront connus le 8 octobre 2009. 

 
8.2. Congrès étudiant 
 

Madame Isabelle Teisceira explique le déroulement du congrès étudiant qui a eu 
lieu le jeudi 1er octobre de 16 h 30 à 7 heures le lendemain. 
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8.3. Médiateurs 
 

Monsieur Valois Chalifour explique que madame Ginette Vézina et lui-même ont 
été élus médiateurs de l’école secondaire les Etchemins pour l’année 2009-2010.  Il 
précise qu’à la page 5 de l’agenda scolaire le rôle du médiateur est expliqué et que 
les détails pour les rencontrer sont précisés dans le journal étudiant Cette 
semaine à l’Esle. 

 
8.4. Priorités de l’école 
 

Monsieur Luc Levesque revient sur les priorités que l’école s’est donnée suite au 
questionnaire QES de l’an dernier.  Nos principales préoccupations sont le taux 
d’absentéisme et le manque de travail en classe pour certains élèves. 

 
8.5. Billet pour le 20e anniversaire de l’école des parents 
 

Monsieur Luc Levesque offre des billets aux membres pour la conférence du 19 
octobre 2009. 

 
9. MOT DE LA REPRÉSENTANTE À L’ÉCOLE DES PARENTS 

 
Aucun 

 
10. MOT DU REPRÉSENTANT AU COMITÉ DE PARENTS 

 
Madame Nancy Lavoie assistera à la rencontre du 14 octobre 2009. 

 
11. TRÉSORERIE 
 

Il reste 146$ dans le budget de l’an dernier et on devrait recevoir autour de 1 491$ pour 
l’année en cours. 

 
12. CORRESPONDANCE 
 

Aucune 
 
13. QUESTIONS DU PUBLIC 
 

Aucune 
 
14. AUTRES POINTS 
 

14.1. Documents pour le CE 
 

Les parents demandent de recevoir la documentation par courrier électronique en 
plus de la recevoir le soir de la rencontre. 
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14.2 Autobus 
 

Un parent demande des renseignements concernant le transport scolaire.  
Monsieur Levesque vérifiera auprès du service du transport la possibilité de 
transporter occasionnellement des amis dans les autobus. 

 
15. DATE DE LA PROCHAINE RENCONTRE 
 

La prochaine rencontre aura lieu le 10 novembre à 19 h 30. 
 
 
16. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

Il est proposé par madame Kathy Vignola que l’assemblée soit levée. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 

Levée de l’assemblée à 21 h 27. 
 
 

 
 
 
 
 

 
____________________________ ___________________________ 

Jacques Roy, président Luc Levesque, directeur 
 


